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Mai 1948 XXI. Jahrgang Nr. 5

DER!FOURIER
OFFIZIELLES ORGAN DES SCHWEIZ. FOU R I E R VE R B AN D E S

Nachdruck, auch auszugsweise,
nur mit Bewilligung der Redaktion.

XXX. Delegiertenversammlung
des Schweiz. Fourierverbandes in Neuchätel

Samstag/Sonntag, den 22./25. Mai 1948

Neuchätel vous recoit
Dans le No. du Mars 1948, nous vous avons prie de retenir les dates des

22 et 23 Mai 1948 pour assister nombreux ä l'assemblee des Delegues de 1948
ä Neuchätel.

Nous osons esperer que notre appel aura ete entendu et que nombreux
seront nos camarades qui viendront accompagner leur banniere de section ä

Neuchätel.
Vos camarades neuchätelois peuvent vous assurer que tout a ete mis au point

et que vous remporterez un agreable Souvenir de l'Assemblee des Delegues de

1948.

Les inscriptions doivent nous parvenir pour le 14 Mai au plus tard, aucune
inscription ne pourra etre prise apres cette date limite. Ceci du fait que les
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